


Décision du Maire n°2023.00031 
 

o Examen des possibilités d’exploitation géothermique des eaux 

souterraines (nappe) : 740.00 € HT 

o Visite complémentaire : 780.00 € HT/journée 

 

 

Article 2 Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 

informe que la présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de 

pouvoir dans un délai de deux mois à compter de sa transmission et/ou de sa 

notification et publication, sans avocat sur le portail Télérecours Citoyen 

www.telerecours.fr ou auprès de Monsieur le Président du Tribunal 

administratif de Lyon, Palais des Juridictions administratives, 184 rue 

Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03. 

 

Article 3 Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal de la 

commune de Saint-Genis-Pouilly. Cette décision sera publiée selon la 

réglementation en vigueur et copie sera adressée à :  

Monsieur le Sous - Préfet de l’arrondissement de Gex, 

Monsieur le Receveur Municipal de Gex, 

 

 

 

 Fait à SAINT-GENIS-POUILLY, le 14 février 2023 

 

Le Maire, 

 
H. BERTRAND 

 

 

http://www.telerecours.fr/

